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OPINIONS LE GALES

de Montréal & Beau-vais et al.-Ménire
frais dûs par la Cité sur jugement

ENT W.q Loil
Montréal, (1p b mars 1908.

(lent et aux Membres de la Commi8siOfl des Fi-

,vous l'honneur de porter à la. connaissance de
1umlssion un jugement de la Cour du Banc du
.1 le 17 février courant, qui a confirmé le juge-
la Cour Supérieure, annulant le règlement de la
lujet de La fermeture à. bonne heure des maga-
ce jugement sont annexés les mémoires de frais
ir ýSupé&rieure et de la Cour d'Appel que la Cité

Ae payer, s'élevant à la somme totale die $445,
as intérêts.
lement ýqui a été ca:ssé est basé sur une légiala-
tale passée par l'Asserblée Législative de Qué-

demande de certains intéressés, Cette l6gisla-
lest été déclarée In con stituationnelle par ce juge-
ue ne relevant pas de la Juridiction de la Lé-
mais3 parce qu'e'le emplête sur les pouvoirs du

t Fédéral.
iment de la Cour du Banc du Roi a été rendu à
té des juges de oe tribunal, c'est-à-dire trois ju-
e deux. La décision qui vient d'être rendue dé-
>ar conséquent, qu'il n'y a pas eu unanimité sur
ýt que la queFtlon est susce(--ptible d'une interpré-
'férente de celle qui -a été donnée à la loi dans Le

Clnquîtme année N o 8Filfth year-

23March 1908

Les aboninments sont reçus chez
Le Tresorler de la Ville de Montrent,

Hôtel de Ville

L.s autres commnunications doivent
é.te adressées au directeur de

LA GAZETTE MUNICIPALE"
Hôtel de ville

Forward subscriptiotts to
The City Treasurer of Montrent

City Hall
Ail other coutounicatiola should, bc

adressed, to the ,nanagng"editOt Of
"The Municipal Gazete"

City Hall

TELEPHONE. MAIN 4240

LEGAL OPiNIONS.

The City of Montreal & Beauvais et al-Bis of
Costs due by the City on judgment rendered.

L.&w DEPÂETMENI
Montreal, 5tit of March 1908.

To th&e <Jhairman and Me-tbers O! the Finance Committee.

Gentlemen,

We beg to inform your Committee, that te judgment of

the Superior Court, quashing the CItyS by-law conceru-

ing the early closing of stores, was confirmed by the Court

of Appeal on te 17th Fobruary Instant. To titesaid judg-

ment are annexed the bilîs o! coes of the Superioîr Court,

and of the Court of Appe&al, whicit thte City bas to pay;

t'ggregtuting the suni o! $445 wibh intereat.

Thte by-law thus quashed was based upon special legis-

lation passe-d by th1e Ltgislature of Quebse, at the request

of the intrse parties. The said legislatioli w" alsc

declared unconsJtltutioliSl by titis judgment as not being

withln lthe jurisdictIon o! lte Legislatul'e; as il enc-roash-

ed] upon the rig'ht-s of the Dominion Farliitment.

Th>e judgmeut of te Court of th1e King's Beach bas

been rendered by te majority o! thte jý-dges o! said court,

that is to say, titres judge-s against two. It bterefore

appears that te Court was not unanimous, snd ta the

question migitt b. interpreted in a different way.

Parait le -lundi matin
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